                       Application de l’article 06.01.17 A c) sur le prorata de déduction

                                                     en matière de TVA (LF 2006)


Aux termes des dispositions de l’article 06.01.17 A. c) du Code Général des Impôts issues de la loi n° 2005-029 du 29 Décembre 2005 portant Loi de Finances pour 2006 publiée au Journal Officiel n°3009 du 12 Janvier 2006, la méthode de calcul du prorata de déduction pour les assujettis à la TVA exerçant des activités ou opérations mixtes (taxables et non taxables) est la suivante : 

i) Conformément à l’article cité précédemment, le prorata de déduction est un ratio qui s’obtient par le rapport entre :

· d’une part, le numérateur composé du montant des chiffres d’affaires soumis à la TVA au titre des opérations taxables, y compris le montant des opérations réalisées avec les personnes et entreprises bénéficiant légalement du régime de suspension de la taxe (1) ainsi que le montant des exportations de biens ou de services  

· d’autre part, le dénominateur composé du montant des chiffres d’affaires au numérateur augmenté du chiffre d’affaires légalement exonéré (2)
(1) chiffres d’affaires résultant d’une vente effectuée sous le lien d’une Attestation de Destination (AD) dûment visée par l’Administration

(2) chiffre d’affaires résultant d’une opération ou ventes de produits légalement exonérés cités à l’article 06.01.06 du Code Général des Impôts
ii)    Le ratio ainsi obtenu ou « prorata » est multiplié par le montant de la TVA effectivement payée par l’assujetti en excluant le montant de la TVA ayant grevé les achats de marchandises ou biens destinés à la revente pour déterminer le montant de la TVA déductible. 

Antananarivo, le 24 février 2006
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